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Copie pour information & Monsieur le

L’Administrateur de Territoire,
Jo PETIT.—

m SCT.A! m.—

la jeep du Territoire ne possdde
ni erie, ni pompe, ni nécessaire pour enlever les
preus ni nécessaive pour les réparer. I n’y a pas
de pompe & graisee.
Nous ignorons le muméro de 1’mile de moteur. Nous
avons fait la vidange avec du S.A.E.20 aprartenant
aux C.A.C. car nous n’en avons pes eppartenant asu
ST

I1 0’y a pas de graisse S.T.A,

Kibungu, le 6 février 1958 .-
I?Administrateny de Territoire,
J. mnt‘




